
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-65122

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-65122

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-62817

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat des énergies et de l'aménagement numérique de la Haute-Nom complet de l'acheteur : 
Savoie (Syane)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
25740008500078N° National d'identification : 

POISYVille : 
74330Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de Gros Entretien et Reconstruction des installations d'Eclairage Public - Intitulé du marché : 
Commune de RUMILLY

45316110Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent marché est un accord-cadre de travaux à bons de Description succincte du marché : 
commande mono-attributaire, au sens des articles R. 2162-1 à R. 2162-6 et R. 2162-13 et R. 2162-14 du 
Code de la commande publique, ci-après dénommé CCP. Le montant maximum du marché est fixé à 
190 000 euro(s) HT sur la durée globale du marché. Le marché est conclu pour une durée initiale d'1 an 
à compter de sa notification au titulaire du marché. Il ne fera pas l'objet de reconduction

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique : 40% Prix Critères d'attribution : 
: 60%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Référence, Au lieu de Me24156, lire Me24160

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-65122
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-65122
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05/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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